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TARMED : adaptations marquantes de la valeur du point tarifaire dans le 
domaine hospitalier 
 
Dans le domaine des prestations médicales ambulatoires dans les hôpitaux, 
santésuisse et H+ Les Hôpitaux de Suisse ont procédé aux corrections de données 
nécessaires et, par conséquent, corrigé les valeurs du point tarifaire. Aucune 
adaptation de la valeur du point tarifaire n’a été nécessaire dans le domaine des 
médecins libres praticiens. 
 
Jeudi 21 avril 2005 a eu lieu la séance mensuelle du Bureau de la neutralité des coûts 
TARMED qui est responsable de la surveillance et du respect de la neutralité des coûts dans 
toute la Suisse. Le Bureau a évalué le développement des mois d’avril 2004 à février 2005 
dans le domaine des soins ambulatoires des médecins en pratique privée et du milieu 
hospitalier. Le contrôle de la neutralité des coûts par TARMED se fait par la comparaison 
mensuelle de l’état des coûts réels avec un plafond de coûts convenu (coûts théoriques). 
 
Lors de la séance d’hier, les partenaires tarifaires dans le domaine hospitalier ambulatoire 
ont adapté les valeurs du point tarifaire pour 5 des 26 communautés contractuelles et 
procédé aux adaptations suivantes de la valeur du point tarifaire avec effet au 1er mai 2005 :  
 

• Hôpitaux publics Appenzell Rhodes Extérieures : moins 7 ct., à désormais 93 ct. 

• Hôpitaux publics et privés Fribourg : moins 4 ct., à désormais 93 ct. 

• Hôpital des enfants de Suisse orientale St-Gall : moins 2 ct., à désormais 87 ct. 

• Hôpitaux publics Vaud : moins 2 ct., à désormais 97 ct. 

• Hôpitaux publics Zurich : moins 5 ct., à désormais 91 ct. 
 
Il n’y avait aucune correction à effectuer pour les autres communautés contractuelles. 
 
Pas de surprises dans le domaine des médecins libres praticiens 
 
Les partenaires contractuels n’ont pas décelé de besoin d’adaptation chez les médecins 
libres praticiens. Les valeurs du point tarifaire applicables depuis le 1er février 2005 pour les 
zones contractuelles cantonales ou régionales restent donc valables, sans changement. 
 
Au nom du Bureau de la neutralité des coûts TARMED : 
Hans-Rudolf Schönenberg 
H+ Les Hôpitaux de Suisse 
Président du Bureau NC 
Mobile : 079 324 72 90 
 
Pour plus de renseignements :  
 
Pour H + : 

Reinhard Voegele 

Tél. 079 571 00 00 

E-mail : 
reinhard.voegele@hplus.ch 
 

Pour santésuisse : 

Yves Seydoux 

Tél. 079  693 25 64 

E-mail : 
yves.seydoux@santesuisse.ch 
 

Pour FMH : 
D

r 
med. Urs Stoffel, 

Représentant du G7 et 
Président de la Société 
médicale de Zurich 
Tél. 079 / 430 99 27 
E-mail : urs.stoffel@hin.ch 

 


